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Les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une 
consultation test, afin de s’assurer du bon fonctionnement de l’environnement informatique. 

Les soumissionnaires disposent sur le site d’une aide qui expose le mode opératoire relatif au dépôt 
des plis électroniques. Plusieurs documents et informations sont disponibles à la rubrique «aide» de la 
plateforme : 

o Manuel d’utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme ; 
o Assistance téléphonique ; 
o Module d’autoformation à destination des soumissionnaires ; 
o Foire aux questions ; 
o Outils informatiques. 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au soumissionnaire que l’opération de 
dépôt du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier  

électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception 
faisant référence. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique 
signifie que la réponse n'est pas parvenue au pouvoir adjudicateur. 
 

Les frais de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque attributaire. La signature 
électronique ne sera imposée qu’au stade de l’attribution. 
 
Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants :.pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt, .ods, .odp, docx, xlsx ainsi que les 
formats d’image jpg, png et de documents html. 

Le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 
- Macros , ActiveX, applets, scripts, javascripts, etc. 

Le soumissionnaire s’assurera avant la constitution de son pli que les fichiers transmis ne comportent 
pas de virus. Tout fichier constitutif de l’offre du soumissionnaire devra être traité préalablement à son 
envoi par un antivirus.  

 

 

Liens hypertextes : Guide de la plateforme PLACE et guide de la dématérialisation des marchés publics.  
 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide&Aide
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20180601_Guide-MP-dematerialisation-2018-OE.pdf

